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5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ 
Désignation du secrétaire de séance   wŀǇǇƻǊǘ  

нлнрπлсπлм 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ ±ƛƴŎŜƴǘ [9 a9!¦· 

 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴΦŜ 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎπǾŜǊōŀƭ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ [ΦнмнмΦмр Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎύΦ 
 
Lƭ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴΦŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Υ 
 
aƳŜκaΦ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞΦŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ 
ŘŜ ǎŞŀƴŎŜΦ 
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5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ 
Compte-rendu des délégations au Président et au Bureau 

communautaire 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπлн 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ ±ƛƴŎŜƴǘ [9 a9!¦·  

 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ des délibérations DEL2020-07-234 du 16 juillet 2020, DEL2020-09-265 
du 15 septembre 2020, DEL2021-03-032 du 23 mars 2021, DEL2024-03-035 du 26 mars 2024 et 
DEL2024-06-148 du 25 juin 2024. 
 
Période : mai 2025 
 

¶ Marchés publics/accords-cadres passés en procédure adaptée 
 

MP2025-05-010 
20/05/2025 

!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ STEP : 
¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
80 EH, du lotissement de Park Saliou à Saint-Adrien 

Lot unique 
Montant offre variante C : 197 снуΣлл ϵ I¢Σ ǎƻƛǘ 

237 мроΣсл ϵ ¢¢/ 

SLC  
Société Lannionaise de Canalisations 

ZA de Kerauzern 22300 PLOUBEZRE 

 

MP2025-05-011 
20/05/2025 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre de collecte, 
lavage, entretien, réparation, suivi et livraison des 

vêtements haute visibilité et de travail des agents de 
Guingamp-Paimpol Agglomération 

 

MP2025-05-012 
20/05/2025 

!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre de fourniture, livraison, 
montage et installation de mobiliers et matériels de 
ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

des agents de Guingamp-Paimpol Agglomération 

Lot 1 Υ aƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŀǎǎƛǎŜ 

Montant Minimum sur la durée totale du contrat : 
12 лллΣлл ϵ I¢ 

Montant Maximum sur la durée totale du contrat :  
млл лллΣллϵ I¢ 

AZERGO 
8 rue des mûriers ς ZA 

des Plattes  
69390 VOURLES 

Lot 2 : Mobilier de bureau et 
accessoires 

Montant Minimum sur la durée totale du contrat : 
10 лллΣлл ϵ I¢ 

Montant Maximum sur la durée totale du contrat :  
сл лллΣллϵ I¢ 

AZERGO 
8 rue des mûriers ς ZA 

des Plattes  
69390 VOURLES 

 
 
 
 



 
 
 

5 
 
 
 

 

¶ Achats ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ 
 

MP2025-05-013 
20/05/2025 

Acquisition, location, installation, mise en service, 
Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ 

numérisation, de gestion documentaire et gestion 
de courriers et prestations associées ς Lot 6, auprès 

ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ 

RESAH 150 000 HT (durée : 5 ans) 

 
 
Décisions du Président 
 

2025-04-086 

5ŞŦŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ŜƭƭŜΣ 
ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Clet) auprès du Tribunal Administratif de Rennes ; contestation du classement 
de la parcelle en zone agricole 

29-04-2025 

2025-04-089 
Bail mobilité studio n°2 à Ploubazlanec avec Jean-Hubert GUILLOU à compter 
Řǳ ну Ƴŀƛ нлнр ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻȅŜǊ ŘŜ опоΣнл ϵκƳƻƛǎ 
Ŝǘ ррΣло ϵ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ 

28-05-2025 

2025-05-090 
Convention de ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ ŘŜ tŀƛƳǇƻƭ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
Subaquatique Paimpol ASSUB à titre gratuit le 18 mai 2025 de 9h à 13h 

05-05-2025 

2025-05-091 
Convention de mise à disposition de la piscine de Paimpol au Club des Nageurs 
Paimpol Goëlo à titre gratuit le 31 mai 2025 de 8h à 10h et de 12h30 à 14h45 

05-05-2025 

2025-05-092 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ŘŜ tƻƴǘǊƛŜǳȄ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
jeunesse de Leff Armor Communauté le 29 juillet 2025 de 9h à 17h moyennant 
мϵκǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мс ϵ 

22-05-2025 

2025-05-093 

Subvention dans le cadre du partenariat entre Guingamp-Paimpol 
Agglomération (50 %) et la Région Bretagne (50 %) de 6 ллл ϵ ŀǳ /ŀŦŞ ŘŜǎ 
Sports de Bourbriac dans le cadre du dispositif PASS Commerce et Artisanat 
Socle 

16-05-2025 

2025-05-094 

Subvention de 2 рлл ϵ Ł Cŀƴƴȅ t9{b9[ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻǳǊōǊƛŀŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
agriculture « de minimis » 

19-05-2025 

2025-05-095 

Subvention dans le cadre du partenariat entre Guingamp-Paimpol 
Agglomération (50 %) et la Région Bretagne (50 %) de 6 ллл ϵ Ł ƭŀ {!w[ 
[Ω!¢9[L9w όǎŀƭƻƴ ŘŜ ŎƻƛŦŦǳǊŜύ Ł .ŞƎŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t!{{ 
Commerce et Artisanat Socle 

28-05-2025 

2025-05-096 

Subvention de 2 рлл ϵ Ł YŜǊǾŀƴ [9 a!L¢w9 ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
tƭƻǳƎƻƴǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ agriculture « de 
minimis » 

28-05-2025 

2025-05-097 

.ŀƛƭ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !¢9[L9w [Ω! ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ƴϲмн Ł ƭŀ 
Maison des Entreprises située à Paimpol pour une durée de 3 ans à compter 
du 15 mai 2025 moyennant un loyer mensuel de charges dŜ мроΦру ϵ I¢ ϧ ǳƴ 
ƭƻȅŜǊ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ мроΦмо ϵ I¢ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ мère ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ όмтр ϵ I¢ ǇƻǳǊ 
la 2nd ŀƴƴŞŜ Ŝǘ мфсΦуу ϵ I¢ ǇƻǳǊ ƭŀ оème année) 

28-05-2025 
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2025-06-098 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭΩ!{!5 !ǊƎƻŀǘ Ł 
Bourbriac à compter du 1er septembre 2024 pour une superficie de 247,19 m² 
ǇƻǳǊ нмуΣсл ϵκƳƻƛǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ 

02-06-2025 

2025-06-099 

!ƛŘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘŜ п ллл ϵ Ł 
{ǘŞǇƘŀƴŜ D¦L[[9waL/ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳ 
6 rue du Docteur Laurent à Plouézec (la subvention pourra être recalculée à la 
baisse en fonction du coût réel des travaux) 

02-06-2025 

 
Bureau Communautaire 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǊǘŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ par le Bureau 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл 
et du 26 novembre 2024. 
 
Bureau communautaire du 17 juin 2025 : 
 

DELBU2025-06-029 

Mobilités : Avenant n°3 à la convention de transfert et de coopération 
entre Guingamp-Paimpol Agglomération et la région Bretagne pour 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǳǊōŀƛƴǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
demande 

Unanimité 

DELBU2025-06-030 
Mobilité et formation professionnelles : Direction Services aux familles : 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƘŜŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 

Unanimité 

DELBU2025-06-031 
Mobilité et formation professionnelles : Direction Aménagement et 
économie Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ de Coordinateur 
Développement des Energies Renouvelables (EnR) 

Unanimité 

DELBU2025-06-032 
Mobilité et formation professionnelles : Direction Infrastructures et 
déchets Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ζ économe des flux » 

Unanimité 

DELBU2025-06-033 
Mobilité et formation professionnelles : Direction Infrastructures et 
déchets Υ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ « chargé de mission 
biodéchets » 

Unanimité 

DELBU2025-06-034 
Mobilité et formation professionnelles : Direction Infrastructures et 
déchets Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ζ agent de proximité des 
biodéchets » Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ζ ambassadeur du tri » 

Unanimité 

 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ  

- De prendre acte des marchés/accords-ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
délibérant au Président et au Bureau communautaire. 
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5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ 
Approbation procès-verbal wŀǇǇƻǊǘ  

нлнрπлсπло 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ ±ƛƴŎŜƴǘ [9 a9!¦· 

 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƳŜǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance du mardi 
27 mai 2025. 
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/haaL{{Lhb ¢w!L¢9a9b¢ 59{ 59/I9¢{ 9¢ ±hLwL9 
 
 
 
Gestion des déchets 
 

- !ǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ : soutien à la mise en place de la vidéoprotection à la 

déchèterie de Bégard 

- Responsabilité Élargie aux Producteurs (REP) : nouveau contrat territorial pour les articles de 

bricolage et de jardin avec les éco-organismes agréés 
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DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ 

!ǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ : soutien à la mise en place de 
la vidéo protection - déchèterie de Bégard 

wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπлп 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ /ƭŀǳŘŜ [h½!/ΩI 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
 
Guingamp-Paimpol Agglomération a souhaité répondre à un ŀǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ lancé par 
Ecosystem, éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ό999ύ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
électroniques (DEEE) en déchèteries. /Ŝǘ !ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ǇƻǊǘŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
protection contre le vol. 
 
Par délibération du 17 octobre 2023, le Conseil ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
de vidéo protection à la déchèterie de Bégard ainsi que la réalisation de demandes de subventions 
pour la pose de ces équipements.  
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎo-organismes de la filière à responsabilité élargie 
Řǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales afin que celles-ci puissent mettre en place une meilleure protection de leurs déchèteries 
contre le vol des DEEE ménagers ou des fractions et équipements contenus dans les DEEE ménagers 
et ayant une valeur marchande après traitement. 
 
Le déploiement de la vidéoprotection est désormais opérationnel sur la déchèterie de Bégard ; le 
système est autorisé par arrêté préfectoral du 18 décembre 2024.  
 
Suite au dépôt du ŘƻǎǎƛŜǊΣ 9ŎƻǎȅǎǘŜƳ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ǾƛŘŞƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ 
correspond au remboursement de 70 ҈ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 5999Φ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩ9ŎƻǎȅǎǘŜƳ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ƳƛƭƭŜ Ŏƛƴǉ ŎŜƴǘ ǎƻƛȄŀƴǘŜ Ŝǘ 
ƻƴȊŜ ŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǘǊŜƴǘŜ ŎŜƴǘƛƳŜǎ όм ртмΣол ϵύΦ 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŘΩ9ŎƻǎȅǎǘŜƳΣ ŞŎƻ-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ό999ύ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
électroniques (DEEE) en déchèteries. 
 
En effet, il entǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻ-organismes de la filière à responsabilité élargie 
Řǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales afin que celles-ci puissent mettre en place une meilleure protection de leurs déchèteries 
contre le vol des DEEE ménagers ou des fractions et équipements contenus dans les DEEE ménagers 
et ayant une valeur marchande après traitement. 
 
Considérant la délibération du 17 octobre 2023, le Conseil ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a aǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 
subventions pour la pose de ces équipements ;  
 
Considérant ǉǳΩ9ŎƻǎȅǎǘŜƳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘéo protection 
de la déchèterie de Bégard ; 
 
Considérant que le système est autorisé par arrêté préfectoral du 18 décembre 2024 et que le 
déploiement de la vidéo protection est opérationnel sur la déchèterie de Bégard ; 
 
Considérant le projet de convention annexé ;  
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- !ŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ 9ŎƻǎȅǎǘŜƳ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ 

ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴontant de mille cinq cent soixante et onze euros 

et trente centimes (1 571.30 ϵύ ; 

- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
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DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎ 

Responsabilité Élargie aux Producteurs (REP)  
Nouveau contrat territorial pour les articles de bricolage et de 

jardin avec les éco-organismes agréés 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπлр 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ /ƭŀǳŘŜ [h½!/ΩI 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рпм-10-м мпϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ le principe 
de la responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les éléments de bricolage et de jardin, la 
prévention et la gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin doivent être assurées par les 
metteurs sur le marché. Ces derniers doƛǾŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǎƻƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻ-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base 
ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƭƛŝre.  
 
Le cahier des charges de la filière des articles de bricolage et de jardin adopté par arrêté interministériel 
le 27 octobre 2021 fixe à horizon 2027 des objectifs de collecte de 25 % pour la catégorie 3 (matériels 
de bricolage) et de 20 % pour la ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ п όǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƧŀǊŘƛƴύΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ ср % pour la catégorie 3 et de 55 % pour la catégorie 4 et 
de réemploi et réutilisation de 10 % pour la catégorie 3 et de 5 % pour la catégorie 4. 
 
Ecomaƛǎƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩÉtat le 21 avril 2022 pour la filière des articles de bricolage et de jardin 
(ABJ) pour les catégories 3 et 4. Guingamp-Paimpol Agglomération a signé en 2022 un contrat 
territorial avec Ecomaison pour la gestion des déchets issus des articles de bricolage et de jardin 
collectés dans ses déchèteries pour la période 2022-2027. 
 
Le 21 décembre 2023, un autre éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ±ŀƭƻōŀǘΣ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ 
 
Suite à cet agrément, il est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau 
contrat Unique : le Contrat Unique relatif à la prise en charge des déchets issus des Articles de 
Bricolage et Jardin pour la catégorie 3 et 4 collectés dans le cadre du service public de gestion des 
déchets pour la période 2024-2027. Le nouveau contrat qui sera signé en 2025 sera rétroactif au 1er 
janvier 2024 pour Guingamp-Paimpol Agglomération. 
 
Les modalités de collecte en déchèterie, les barèmes de soutiens et taux de caractérisations restent 
sensiblement les mêmes que le contrat signé en 2022 avec Ecomaison. 
 
Il est donc proposé la signature du nouveau contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des 
Articles de Bricolage et Jardin avec tous les éco-organismes agréés sur cette filière. 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

  Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Vu la délibération du 21 octobre 2022 relative au contrat entre Guingamp-Paimpol Agglomération et 
Ecomaison pour la filière Articles de Bricolage et Jardin pour la filière 2022-2027 ; 
 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рпм-10-м мпϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ le principe de la 
responsabilité élargie des producteurs pour les éléments de bricolage et de jardin, la prévention et la 
gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin doivent être assurées par les metteurs sur le 
marché ; 
 
Vu le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de bricolage 
Ŝǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нт ƻŎǘƻōǊŜ нлнм ; 
 
Considérant ƭŜǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ŘΩ9ŎƻƳŀƛǎƻƴ ƭŜ нм ŀǾǊƛƭ нлнн Ŝǘ ±ŀƭƻōŀǘ ƭŜ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно - agréés par 
ƭΩÉtat pour la filière des Articles de Bricolage et de Jardin pour les catégories 3 (matériels de bricolage) 
Ŝǘ п όǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƧŀǊŘƛƴύ ; 
 
Considérant ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀƭƻōŀǘ Ŝƴ нлноΣ ƭŜǎ Ŏƻƭƭectivités doivent conclure un nouveau 
contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des déchets des Articles de Bricolage et de Jardin 
pour la catégorie 3 et 4 collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour la période 
2024-2027 ; 
 
Considérant que le nouveau contrat sera rétroactif au 1er janvier 2024 pour Guingamp-Paimpol 
Agglomération ; 
 
Considérant que ce contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la 
prise en charge par les éco-organismes précités, de la gestion des déchets des Articles de Bricolage et 
de Jardin collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets, ainsi que des soutiens relatifs 
aux actions en faveur du réemploi des articles de bricolage et jardin et de la communication ; 
 
Considérant le projet de contrat annexé ;  
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Valide la signature du nouveau contrat territorial pour les Articles de Bricolage et de Jardin 
avec tous les éco-organismes agréés pour la période 2024-2027 ;  

- Autorise le Président ou son représentant à signer avec tous les éco-organismes agréés le 

nouveau contrat territorial pour les Articles de Bricolage et de Jardin ainsi que toutes les 

ǇƛŝŎŜǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΦ 
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Coopération décentralisée 
 

- Madagascar Υ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅ Ŝǘ ƭΩ!t5Lt 
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/ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ 

Madagascar 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅ Ŝǘ ƭΩ!t5Lt 

wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπлс 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ {ŀƳǳŜƭ [9 D!h¦¸!¢ 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
9ƴ ŀǾǊƛƭ нлнпΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol a acté la volonté de poursuivre la 
coopération avec Madagascar avec une commune de la Région du Bongolova, dès janvier 2025. Une 
délégation ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜƴŘǳe à Madagascar en avril 2025 afin de 
faire le bilan des conventions avec la commune de aŀǊƛǘŀƳǇƻƴŀ Ŝǘ ƭΩ!t5LtΣ et de rencontrer les élus 
de la nouvelle commune pressentie pour être partenaire de Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ 
termes des prochaines conventions. 
 
Du 0р ŀǳ мт ŀǾǊƛƭ нлнрΣ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳŜ Ł aŀŘŀƎŀǎŎar, composée de 
Samuel LE GAOUYAT, Cyril JOBIC, accompagnés de deux techniciennes. Ce déplacement était organisé 
conjointement avec Leff Armor Communauté et Saint-Méen Montauban Communauté, qui partagent 
le même type de partenariat. 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ōŃǘƛ Ł aŀŘŀƎŀǎŎŀǊ ŀǾŜŎ ƭΩ!C5L .ǊŜǘŀƎƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 
piliers :  

- Une démarche de développement local avec la commune partenaire pour renforcer les 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

- ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜntaire et économiques des 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜǎ 

 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 
Ce type de coopération mis en place depuis de nombreuses années sur la région du Bongolava a permis 
ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
renforcement des capacités administratives), et le renforcement des capacités des agriculteurs locaux 
(déǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘŜ ǇƻǊŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜs, diversification des cultures avec le développement 
Řǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀƎǊǳƳŜǎΧύΦ  
 
[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ aŀǊƛǘŀƳǇƻƴŀΣ ŎƻƳƳǳƴŜ 
avec laquelle nƻǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ 9ƭƭŜ ŀ ǾƛǎƛǘŞ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
communes du territoire. 
 
[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀ Ǉǳ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅΣ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп 
Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǊ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ пнл ƪƳч Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƴǘ нрΦллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 
est située dans le nord de la région Bongolava, à 80 km de pistes du chef-lieu de Région 
Tsiroanomandidy. La commune souffre de son enclavement et de la faiblesse des infrastructures 
locales Υ ǇƛǎǘŜǎ ǇŜǳ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ 
écoles et un collège qui néceǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ 
moitié de la population a moins de 18 ans, équipements de santé précaires (il est en outre difficile de 
faire venir des professionnels de santé dans les zones rurales).  
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[ΩŞǉǳƛǇŜ Ƴǳnicipale affiche une ambition forte de renforcer ses infrastructures durant son mandat. 
La délégation a pu échanger avec les élus locaux sur les termes de la convention proposée, que la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎƾǘŞΦ 
 
Par ailleurs, la délégation de Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ !t5LtΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
précéŘŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ [Ω!t5Lt ŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳlteurs au sein de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ aŀǊƛǘŀƳǇƻƴŀΣ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎŜƴǘ Ƴƛǎ ŎŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜǎ ŘŜ 
haricot et de riz, ce qui constitue aǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎΦ  
 
[Ω!t5Lt ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻǳ 
arrivent à dégager un excédent à commercialiser, augmente grâce à la diffusion de nouvelles pratiques 
agricoles. 
 
Afin de permettre la continuité de ces actions, deux nouvelles conventions sont proposées pour une 
durée de 5 ans, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 : 

- ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳpotsy comprenant : 
o UƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ όƳƻƴǘŀnt 
moyen annuel de 4 600 ϵ) 

o UƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ му 000 ϵ pour les 5 ans 
 

- ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!t5Lt ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 
o Une aide au fonctionnement dégressive pour le maintien du poste de technicien 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎŀƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎateurs de semences et pour le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
agricole local et dans notre partenariat (montant moyen annuel de 9 900 ϵ) 

o UƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ мн 200 ϵΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ technicien et de 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όƳƻǘƻ Ŝǘ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊύ 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммр-м Řǳ /D/¢ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ;  
 
Vu la délibération DEL2024-04-078 du 13 juillet 2023 concernant la poursuite de la coopération avec 
Madagascar ; 
 
¦ƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳŜ Ł aŀŘŀƎŀǎŎŀǊ Řǳ р ŀǳ мт ŀǾǊƛƭ нлнрΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ 
Samuel Le Gaouyat, Cyril Jobic, accompagnés de deux techniciennes.  
 
[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ aŀǊƛǘŀƳǇƻƴŀΣ ŎƻƳƳǳƴŜ 
avec laquelle notre ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ 9ƭƭŜ ŀ ǾƛǎƛǘŞ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
communes du territoire. 
 
La délégation de Guingamp-Paimpol Agglomératioƴ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ !t5LtΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ de la 
précéŘŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ  [Ω!t5Lt ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 
alimentaire, ou arrivent à dégager un excédent à commercialiser, augmente grâce à la diffusion de 
nouvelles pratiques agricoles. 
 
La délégation a pu rencontrer ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅΣ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ 
décembre 2024 et visité ses équipemŜƴǘǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ пнл ƪƳч Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀƴǘ 
25.000 habitants, est située dans le nord de la région Bongolava, à 80 km de pistes du chef-lieu de 
wŞƎƛƻƴ ¢ǎƛǊƻŀƴƻƳŀƴŘƛŘȅΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǎ 
infrastructures durant son mandat. La délégation a pu échanger avec les élus locaux sur les termes de 
ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅ ŀ ǾŀƭƛŘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƾǘŞΦ 
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴtions pour une 
durée de 5 ans, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 : 

- ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 

o UƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŜǎǎƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 

communal  

o UƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉƻǳr les projets structurants 

- ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!t5Lt ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 

o Une aide au fonctionnement dégressive pour le maintien du poste de technicien  

o UƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 

communal (moto et ordinateur) 

 
 

9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞōŀǘǘǳΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
- !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘǊƛŀƳǇƻǘǎȅ Ŏƛ-jointe ; 

- !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!t5L5t Ŏƛ-jointe ;  

- Confirme que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ;  

- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ. 
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/haaL{{Lhb 9!¦ 9¢ !{{!LbL{{9a9b¢ 
 
 

- Convention ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol Agglomération, la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊŞƘŀǘ, Véolia et SAUR 

- Prestations de services eau potable : tarifs 2025 - modification 

- Régies Eau et Assainissement : Désignation de la Directrice des régies 

- Protocole de fin de contrat de Délégation de Service Public (DSP) exploitation eau et 

assainissement - Secteur Paimpol Goëlo, commune de Belle-Isle en terre, secteur de 

Pontrieux et commune de Bégard 
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9ŀǳ Ŝǘ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Convention de fourniture ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-
tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊŞƘŀǘ, Véolia 

et SAUR 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπлт 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ wŞƳȅ D¦L[[h¦ 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
 
Une convention a été mise en place à compter du 1er janvier 2018, pour définir les modalités 
techniques, administratives et financières ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ par Guingamp-
Paimpol Agglomération à ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊŞƘŀǘ. Le point de livraison est situé à la pointe de 
ƭΩ!ǊŎƻǳŜǎǘ Ł tƭƻǳbazlanec.  
 
Cette convention sera résiliée au 31 décembre 2025 du fait de changements substantiels : la fin de la 
Délégation de Service PǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tŀƛƳǇƻƭ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ 
en régie ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ au 1er janvier 2024, ainsi que la nouvelle Délégation de Service Public à 
Bréhat mise en place au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ±ŞƻƭƛŀΦ 
 
Une nouvelle convention quadripartite associant Guingamp-Paimpol Agglomération / Commune de 
ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊŞƘŀǘ κ ±Şƻƭƛŀ (exploitant DSP pour le compte de la commune) / SAUR (prestataire de service 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ, a été élaborée pour définir des modalités techniques, 
administratives et financières revues dans ce nouveau contexte (annexe). 

 
La convention prendra effet au 1er janvier 2026, pour une durée de 6 ans, reconductible tacitement.  
 
La commune de ƭΩLƭŜ ŘŜ .ǊŞƘŀǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎϥŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol 
Agglomération une part proportionnelle au volume mesuré aux compteurs au tarif fixé chaque année 
par délibération de Guingamp-Paimpol Agglomération pour le secteur de Paimpol « compteur 80 mm 
et + », avec ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ de 5 %. Une tarification saisonnière est appliquée pour les 
mois de juillet et août de la même manière que sur le secteur de Paimpol. Toute évolution de la grille 
tarifaire pour ce secteur sera appliquée. Lŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ 
sauf évolution souhaitée 
 
 

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
Considérant la résiliation au 31 décembre 2025 de la convention ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǎǎŞŜ ŜƴǘǊŜ 
Guingamp Paimpol Agglomération et la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩîle de Bréhat du fait de changements 
substantiels : la fin de la Délégation de Service PǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
de Paimpol et la reprise en régie ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ au 1er janvier 2024, ainsi que la nouvelle 
Délégation de Service Public à Bréhat mise en place au 1er janvier 202р ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ±Şƻƭƛŀ ;  
 

Considérant le projet de convention de fourniture ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ par la ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
à ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩîle de Bréhat, à compter du 1er janvier 2026 ; 
 
Considérant que cette convention quadripartite définit les modalités techniques, administratives et 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ vendeur, ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлом ; 
 
Vu ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol Agglomération à la 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊŞƘŀǘ ; 
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Approuve la convention de ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol 
Agglomération, la SAUR en tant que prestataire de services, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩîle de 
Bréhat et son exploitant ; 

- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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9ŀǳ Ŝǘ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Prestations de services eau potable 
Tarifs 2025 - modification 

wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπлу 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ wŞƳȅ D¦L[[h¦ 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп ŀ ǾƻǘŞ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ нлнр ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
 
Dans le cadre du déploiement de la télérelève pour le territoire, Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
est assurée en régie par Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛŜǎ ŀ 
souhaité ajouter un nouveau tarif dans la grille tarifaire destinée aux usagers dans les cas où des 
abonnés refuseraient la mise en place de la télérelève pour leur compteur. En effet, cela implique des 
frais de relève manuelle et de gestion.  
 
[Ŝ ǘŀǊƛŦ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ул ϵ I¢Φ    
 
Ces nouvelles dispositions sont intégrées dans le règlemeƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ joint en annexe. 
  
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
Vu la délibération DEL2024-12-277B adoptant les tarifs des prestations de services en eau potable pour 
2025 ;  
 
Vu le règlement de service eau potable ;  
 
Vu ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ мer avril 2025 ; 
 
Vu ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝŀǳ et assainissement réunie le 22 mai 2025 ;  
 
Vu le nouveau tarif « Frais de relève et de gestion de relève lors d'un refus d'installation d'un compteur 
équipé d'un système de relève à distance - forfait par relève facturée » proposé ci-dessous :  
 

 

Prestation des services Unité 9ƴ ϵ I¢ 

Frais de relève et de gestion de relève lors d'un refus 
d'installation d'un compteur équipé d'un système de 
relève à distance 

Forfait par relève 
facturée 

 
ул ϵ 

 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
- Approuve lΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

nouveau tarif « Frais de relève et de gestion de relève lors d'un refus d'installation d'un compteur 

équipé d'un système de relève à distance - forfait par relève facturée » ; 

- !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŀǊƛŦ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer septembre 2025 ; 

- ApǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

dispositions ;  

- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents relatif à ce dossier. 
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9ŀǳ Ŝǘ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Régies Eau et Assainissement 
Désignation de la Directrice des régies 

wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπлф 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ wŞƳȅ D¦L[[h¦ 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ 
« Guingamp-Paimpol Eau », une procédure de recrutement a été lancée. 
 
Madame Erell MAGUER a été recrutée sur le poste de Directrice ŘŜ ƭΩEau et ŘŜ ƭΩEnvironnement et de 
Directrice ŘŜǎ ǊŞƎƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ « Guingamp-Paimpol Eau ». Elle prendra ses fonctions 
à compter du 21 juillet 2025.  
 

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпмн-м Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ 
ǊŞƎƛŜ Ł ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ industriel et commercial ; 
 
Vu les articles L.2221-1 à L.2221-9 et R.2221-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatifs aux dispositions générales applicables aux régies locales ; 
 
Vu les articles L.2221-11 à L.2221-14 et R.2221-63 à R.2221-94 du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatifs aux régies dotées de la seule autonomie financière ; 
 
Vu la délibération DEL2022-07-141 en date du 5 juillet 2022 approuvant la création de régies avec 
autonomie financière dans le domaiƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
assistée par des marchés de prestations de service ; 
 
Vu les statuts des régies eau potable et assainissement, approuvés par délibération ; 
 
Considérant que cƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦн221-3 du Code général des Collectivités Territoriales, un 
même Directeur est ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 
 
Considérant ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ CƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-
Paimpol Agglomération de désigner le Directeur des régies ; 
 

9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
- Désigne, à compter du 21 juillet 2025, Mme Erell MAGUER Directrice des Régies Eau et 

Assainissement ŀǾŜŎ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎǊŞŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

- Autorise le Président ou son représentant à prendre toutes mesures et à signer toutes les 
pièces ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ. 
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9ŀǳ Ŝǘ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Protocole de fin de contrat de Délégation de Service Public 
(DSP) exploitation eau et assainissement  

Secteur Paimpol Goëlo, commune de Belle-Isle en terre, 
secteur de Pontrieux et commune de Bégard 

wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπмл 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ wŞƳȅ D¦L[[h¦ 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ {!¦w ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tŀƛƳǇƻƭ 
Goëlo (Communes de Paimpol, Plouézec, Ploubazlanec, Plourivo, Kerfot et Pléhédel), de la Commune 
de Belle-Isle-en-Terre, de la Commune de Bégard, et du secteur de Pontrieux (Communes de Pontrieux, 
Plouëc-du-Trieux, Quemper Guézennec et St Clet), un protocole de fin de contrats de délégation est 
nécessaire pour définir les modalités de clôture des engagements du Titulaire vis-à-vis de Guingamp-
Paimpol Agglomération.  
 
Un audit conjoint a été réalisé entre la Collectivité et le Titulaire SAUR, accompagné par une assistance 
Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  
 
Le présent protocole a pour objet de clôturer définitivement les engagements contractuels et de 
prévenir tout litige au titre des contrats expirés en décembre 2023, incluant : 

¶ La valorisation des chantiers non réalisés et le solde des dotations contractuelles de 
renouvellement ; 

¶ Les indemnisations convenues entre les parties. 
 

1. Valorisation des chantiers non réalisés et solde des dotations contractuelles  
 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 5{t Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ 
SAUR (cf. annexe) : 

¶ Reversement du solde des travaux non-réalisés par le Titulaire de requalification ou 
renouvellement identifiés à la suite de la visite contradictoire, pour un montant total de 
277 рнн ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5{t ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ς 48 517 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5{t ŘΩŀssainissement 
(montant de dépenses réalisées supérieur au montant de dotations contractuelles, en 
accord avec la collectivité), présenté en annexe du protocole ; 

¶ wŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
un montant total de 85 756 ϵ ; 

¶ Reversement du solde au titre du fonds de solidarité annuel pour un montant total de 
12 758 ϵΦ  

 
2. Indemnité de solde de tout compte  

 

En considération des éléments ci-dessus, les indemnités de solde de tout compte sont arrêtées de la 
façon suivante entre les parties :  

¶ DSP Assainissement : Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ ŀǳ ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ ǳƴŜ 
indemnisation globale de ς 448 517 ϵ Ŝƴ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǘŜΦ  

¶ 5{t 9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ  ƭŜ ¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ {!¦w ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol Agglomération une 
ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ отс лос ϵ Ŝƴ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǘŜΦ  
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Le paiement de ces sommes devra être effectué avant le 15 septembre 2025. En cas de retard, des 
pénalƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭŞƎŀƭ ƳŀƧƻǊŞ ŘŜ о ǇƻƛƴǘǎΦ 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Bégard en date du 27 novembre 2009 
approuvant le contrat de Délégation de Service PǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!¦wΣ 
pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2021 ; 
 
Vu les délibérations du Conseil municipal de la Commune de Belle-Isle en Terre en date du 21 
décembre 2011 approuvant les contrats de Délégation de Service PǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!¦wΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мer janvier 2012 au 31 décembre 
2023 ; 
 
Vu ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩagglomération en date du 17 octobre 2017 approuvant les contrats 
de Délégation de Service PǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tŀƛƳǇƻƭ 
Goëlo avec la société SAUR, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2023 ; 
 
Vu ƭŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩagglomération en date du 17 octobre 2017 approuvant les contrats 
de Délégation de Service PǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tƻƴǘǊƛŜǳȄ 
avec la société SAUR, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2023 ; 
 
Vu ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩagglomération n° 2017-12-04 en date du 19 décembre 2017 relative à 
la compétence Eau et Assainissement ; 
 
Vu la délibération n°2021-12-нпп Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩagglomération en date du 14 décembre 2021 
approuvant la prolongation du contrat de Délégation de Service PǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!¦w ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ н ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ; 
 
Vu la délibération n°2022-07-мпм Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ƳƻŘŜ 
de gestion du service Eau et Assainissement ; 
 
Vu la délibération n°2023-11-нно. Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлно ǇƻǊǘŀƴǘ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŞƎƛŜǎ Ł ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀinissement ; 
 
Considérant ǉǳΩŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎitions des fins de contrats de Délégation de Service 
PǳōƭƛŎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ contrats fixant : 
 

¶ La valorisation des chantiers non réalisés ; 

¶ Le solde des dotations contractuelles de renouvellement ; 

¶ Les indemnisations convenues entre les parties. 
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9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀgglomération : 
- !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ DǳƛƴƎŀƳǇπtŀƛƳǇƻƭ 
!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {!¦w ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tŀƛƳǇƻƭ DƻšƭƻΣ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜƭƭŜπLǎƭŜ Ŝƴ ¢ŜǊǊŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘΣ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tƻƴǘǊƛŜǳȄ Τ 

- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜŘƛǘ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΦ  
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/haaL{{Lhb CLb!b/9{ 9¢ ;±![¦!¢Lhb 
 
 
Finances 
 

- Budget annexe assainissement : Décision Modificative n°2 
- Budget annexe eau : Décision Modificative n°2 
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CƛƴŀƴŎŜǎ 
Budget annexe assainissement 

Décision Modificative n°2 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπмм 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ ±ƛƴŎŜƴǘ /[9/ΩI 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘƛƭŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩautre part de prévoir des crédits en dépenses et en recettes dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
 
5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ projet de décision modificative propose de reventiler les crédits de paiement inscrits au 
PPI global du budget annexe ASSAINISSEMENT (total CP 2025 = 9 521 000 ϵύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ 
des besoins opérationnels de la direction les crédits de paiement.  
 
 
Suites à des recalages de planning de marchés publics de travaux concernant les installations, il est 
proposé de réorienter les crédits vers des travaux nécessaires de renouvellement de réseaux des eaux 
usées favorisant ainsi la réduction des eaux parasites sur ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Ainsi, il est 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳent les crédits de paiement 2025 fléchés sur le 
programme AP35 ς Réseaux- canalisations, à hauteur de +1.120Φллл ϵΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ /t нлн5 du 
programme évoluant ainsi de 2.096.000 ϵ à 3.216.000 ϵΦ  
 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ de réduire de : 

- флΦллл ϵ les crédits dédiés aux études (AP 34 « Etudes »),  
- пслΦллл ϵ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩ!t ос ζ PR », 
- 60Φллл ϵ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!t 39 « Usines Equipement Administratif », 
- нллΦллл ϵ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!t тр ζ Pontrieux », 
- омлΦллл ϵ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!t ун ζ St Clet ». 

 
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ прумм 
« {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ - dépenses η Ŝǘ прунм ζ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ - recettes » dans 
le cadre de travaux réalisés par des particuliers et subvenǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜƴǘΦ   
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

MAQUETTE BUDGETAIRE - DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET ASSAINISSEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM RECETTES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵTOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵ

DEPENSES D'INVESTISSEMENT Variation en DM RECETTES D'INVESTISSEMENT Variation en DM

AP 34 Chap 20 - Etudes πфл лллΣлл ϵ

AP 36 Chap 21 - PR πмсл лллΣлл ϵ

AP 36 Chap 23 - PR πолл лллΣлл ϵ

AP 39 Chap 23 - Usines Equipement Administratif πсл лллΣлл ϵ

AP 75 Chap 23 - Pontrieux πнлл лллΣлл ϵ

AP 82 Chap 23 - St Clet πомл лллΣлл ϵ

!t ор /ƘŀǇ нм  π wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜтлл лллΣлл ϵ

!t ор /ƘŀǇ но  π wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜпнл лллΣлл ϵ

45811 - Subventions Agence de l'Eau мрл лллΣлл ϵ45821  - Subventions Agence de l'Eau мрл лллΣлл ϵ

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT мрл лллΣлл ϵTOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT мрл лллΣлл ϵ

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

Vu le Budget Primitif 2025 ; 
 
Vu la nomenclature comptable M4 ; 
 
Considérant la nécessité de reventiler les crédits de paiement inscrits au PPI global du budget annexe 
ASSAINISSEMENT (total CP 2025 = 9.521.000 ϵ), et ŀŦƛƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ les crédits de paiement au plus près 
des besoins opérationnels de la direction ; 
 
Considérant la nécessité de prévoir des crédits aux comptes de tiers 45811 et 45821 dans le cadre de 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ à des particuliers pour la réalisation de travaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ;  
 
 

 

 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Approuve la présente décision modificative telle que présentée ci-dessus. 

  

MAQUETTE BUDGETAIRE - DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET ASSAINISSEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM RECETTES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵTOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵ

DEPENSES D'INVESTISSEMENT Variation en DM RECETTES D'INVESTISSEMENT Variation en DM

AP 34 Chap 20 - Etudes πфл лллΣлл ϵ

AP 36 Chap 21 - PR πмсл лллΣлл ϵ

AP 36 Chap 23 - PR πолл лллΣлл ϵ

AP 39 Chap 23 - Usines Equipement Administratif πсл лллΣлл ϵ

AP 75 Chap 23 - Pontrieux πнлл лллΣлл ϵ

AP 82 Chap 23 - St Clet πомл лллΣлл ϵ

!t ор /ƘŀǇ нм  π wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜтлл лллΣлл ϵ

!t ор /ƘŀǇ но  π wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜпнл лллΣлл ϵ

45811 - Subventions Agence de l'Eau мрл лллΣлл ϵ45821  - Subventions Agence de l'Eau мрл лллΣлл ϵ

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT мрл лллΣлл ϵTOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT мрл лллΣлл ϵ
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CƛƴŀƴŎŜǎ 
Budget annexe eau 

Décision Modificative n°2 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπмн 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ ±ƛƴŎŜƴǘ /[9/ΩI 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

Le présent projet de décision modificative relatif au budget annexe Eau ne propose aucune 
augmentation globale des crédits budgétaires, ni en section de fonctionnement, ni en section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
Ce projet de décision modificative propose de reventiler les crédits de paiement inscrits au PPI global 
du budget annexe EAU (total CP 2025 = 7 140 500 ϵύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
opérationnels de la direction les crédits de paiement.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ de paiement 2025 fléchés sur le programme 
AP51 ς wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, à hauteur de Ҍ онрΦллл ϵΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ /t нлнр 
du programme évoluant ainsi de оΦрурΦрлл ϵ à 3.910.500 ϵΦ  
!Ŧƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ Ǌéduire de : 

- мссΦллл ϵ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!t пт ζ Usine Pompage Equipement Réservoir », 

- флΦллл ϵ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ό!t пф ζ Etudes »),  

- рлΦллл ϵ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩ!t ро ζ Ressource », 

- мфΦллл ϵ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƭŞŎƘŞŜ Ŝƴ !t тс ǇƻǳǊ ƭŜ financement des dernières factures relatives à 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩ¸±L!{Σ 

 

 

 

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

MAQUETTE BUDGETAIRE - DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET EAU

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM RECETTES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵTOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵ

DEPENSES D'INVESTISSEMENT Variation en DM RECETTES D'INVESTISSEMENT Variation en DM

AP 47 Chap 21 - Usine pompage équipement réservoir πмсс лллΣлл ϵ

AP 49 Chap 20 - Etudes πфл лллΣлл ϵ

AP 53 Chap 21 - Ressource πрл лллΣлл ϵ

AP 76 Chap 23 - Modernisation Usine Moulin Bescond Yvias πмф лллΣлл ϵ

!t рм /ƘŀǇ нм  π wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜонр лллΣлл ϵ

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT лΣлл ϵTOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT лΣлл ϵ

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

Vu le Budget Primitif 2025 ; 
 
Vu la nomenclature comptable M4 ; 
 
Considérant la nécessité de reventiler les crédits de paiement inscrits au PPI global du budget annexe 
EAU (total CP 2025 = 7 140 500 ϵ), et ŀŦƛƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ les crédits de paiement au plus près des besoins 
opérationnels de la direction ; 
 

 

 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Approuve la présente décision modificative telle que présentée ci-dessus. 

 

  

MAQUETTE BUDGETAIRE - DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET EAU

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM RECETTES DE FONCTIONNEMENT Variation en DM

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵTOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT лΣлл ϵ

DEPENSES D'INVESTISSEMENT Variation en DM RECETTES D'INVESTISSEMENT Variation en DM

AP 47 Chap 21 - Usine pompage équipement réservoir πмсс лллΣлл ϵ

AP 49 Chap 20 - Etudes πфл лллΣлл ϵ

AP 53 Chap 21 - Ressource πрл лллΣлл ϵ

AP 76 Chap 23 - Modernisation Usine Moulin Bescond Yvias πмф лллΣлл ϵ

!t рм /ƘŀǇ нм  π wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜонр лллΣлл ϵ

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT лΣлл ϵTOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT лΣлл ϵ
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Dialogue social 
 

- Titres restaurant Υ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
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5ƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ 
Titres restaurant Υ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ wŀǇǇƻǊǘ  

нлнрπлсπмо 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ ¸Ǿƻƴ [9 ahLDb9 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
salariales et sociales afin de garantir une équité et attractivité au sein de son administration, de 
manière pérenne et partagée avec les différentes parties prenantes. 
 
!ƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Ŝƴ нлнп ǇŀǊ : 
 

- La revalorisation des frais de mission (restauration et hébergement) en janvier 2024 ;  
- [ŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ CƻƴŎǘƛons, Sujétions et Expertise (IFSE) avec une 

classification des emplois au 1er juin 2024 ; 
- La revalorisation de la participation employeur à la mutuelle santé et prévoyance au 

1er septembre 2024. 
 
La deuxième phase de ce plan concerne le déploiement des titres-restaurant en 2025. La mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 
 
!ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлнп Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ǳǊŜŀǳ 
communautaire en date du 04 février 2025, il convient désormais de fixer définitivement les modalités 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΦ 
 
Ces modalités sont définies dans le règlŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les éléments suivants : 
 

- Mise en place à partir du 1er juillet 2025 ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘ ǇŀǇƛŜǊ ; 
- Attribution ŘΩǳƴ Ŧorfait annuel de 60 titres de 10 euros répartis à hauteur de 5 titres ŘΩǳƴŜ 

valeur faciale de 10 euros par mois soit 50 euros crédités mensuellement sur la carte (montant 
mensuel déjà validé par ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноύ ; 

- Participation employeur : 50 % (déjà validé par ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩagglomération du 
12 décembre 2023) et une participation agent Ł рл ҈ όнрϵ ǇǊŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƛŜǎύ 

NB : La participation de l'employeur à l'acquisition des titres-restaurant est exonérée de cotisations et 
contributions sociales à condition qu'elle soit comprise entre 50 % et 60 % de la valeur nominale du titre 
et qu'elle n'excède pas 7,26 ϵ par titre à compter du 1er janvier 2025 
 

- Bénéficiaires : 
 

o Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires, à temps complet ou non complet ou à temps 
ǇŀǊǘƛŜƭΣ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭes services de la collectivité. A 
ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /L!{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhL¢ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ 
ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ н ŜƴǘƛǘŞǎ ; 

o [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
initiale ou cumulée de six mois ; 
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o [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ όŀǇǇǊŜƴǘƛǎΣ ǊŞƎƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ 
ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ; 

o Les ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳ 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DELIBÉRATION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publiqǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ том-4 ; 
 
Vu le code du travail, notamment les articles R. 3262-4 à R. 3262-10 ; 
 
Vu la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 2001 de finances rectificative pour 2001 modifiant l'article 19 
de l'ordonnance n°67-830 du 27 septembre 1967 ; 
 
Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 
 
Vu la délibération DEL2023-12-нпр Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀgglomération en date du 12 décembre 2023 relative 
ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ;  
 
Vu la délibération DELBU2025-02-010 du Bureau communautaire en date du 4 février 2025 relatif à 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
agents de Guingamp-Paimpol Agglomération ; 
 
Sous réserve de ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /{¢ se réunissant le 26 juin, 
 
Vu ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ; 
 
Considérant ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ sociale ; 
 
Considérant ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
de leur famille, notamment dans le domaine de la restauration, du logemeƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
loisirs ; 
 
Considérant ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale, individuelles ou collectives, distinctes de la rémunération et des compléments de salaires et 
attribuéeǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƎǊŀŘŜΣ ŘŜ ƭΩemploi, de la manière de servir ; 
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- ±ŀƭƛŘŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ dans le 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

o Mise en place à partir du 1er ƧǳƛƭƭŜǘ нлнр ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ;  

o !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ сл ǘƛǘǊŜs de 10 euros répartis à hauteur de 5 titres 

ŘΩǳƴŜ valeur faciale de 10 euros par mois soit 50 euros crédités mensuellement sur la 

carte (montant mensuel déjà validé ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн 

décembre 2023) ; 

o Participation employeur : 50 % (déjà validé par délibération du Conseil 

ŘΩagglomération du 12 décembre 2023) et une participation agent à 50 ҈ όнрϵ ǇǊŞƭŜǾŞ 

sur les paies) 



 
 
 

38 
 
 
 

NB : La participation de l'employeur à l'acquisition des titres-restaurant est exonérée de cotisations et 
contributions sociales à condition qu'elle soit comprise entre 50 % et 60 % de la valeur nominale du 
titre et qu'elle n'excède pas 7,26 euros par titre à compter du 1er janvier 2025 

o Bénéficiaires : 

Á Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires, à temps complet ou non complet ou 
à temps partiel, en position ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭes services de 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /L!{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhL¢ 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
auprès de ces 2 entités ; 

Á Les agents contractuels de droit public, à temps complet ou non complet 
ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ; 

Á [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ όŀǇǇǊŜƴǘƛǎΣ ǊŞƎƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ; 

Á Les stagiaires bénéficiant ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳ 
 

- Valide ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ;  

- !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇƛŝŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- /ƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ crédits sur les exercices budgétaires concernés. 
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Urbanisme et droit des sols 
 

- wŀǇǇƻǊǘ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

 
Habitat 
 

- Subvention au logement en accession sociale à la propriété pour le projet de Coopalis à 

Paimpol (21 PSLA) 

- Contribution au Fonds de Solidarité Logement 2025 

 

Revitalisation 
 

- /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ ŜƴǘǊŜ 

la ville de Bégard et Guingamp-Paimpol Agglomération  

 
Aménagement 
 

- Opération de logements sociaux à Runan - Fin de portage Etablissement Public Foncier de 

Bretagne - Annule et remplace la délibération DEL2024-10-224 

 
Guingamp Gare 
 

- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ±ƛŘŞƻ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ : parking du PEM gare de Guingamp - secteur 

sud  
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¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘǊƻƛǘ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

wŀǇǇƻǊǘ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπмп 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ t¦L[[!b5w9 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
Le présent rapport relatif à ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols est établi en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнном-1 du 
Code général des collectivités territoriales, étant précisé que Guingamp-Paimpol Agglomération : 

¶ est, depuis le 1er janvier 2017, autorité compétente en matière de plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ de 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

¶ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭŜ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΦ 

 
1. Le cadre réglementaire 

 
1.1. Les modalités ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du rapport 

 
Article L.2231-1 du Code général des collectivités territoriales 
« Le maire d'une commune ou le Président de l'établissement public de coopération intercommunale 
doté d'un plan local d'urbanisme, d'un document d'urbanisme en tenant lieu ou d'une carte 
communale présente au conseil municipal ou à l'assemblée délibérante, au moins une fois tous les trois 
ans, un rapport relatif à l'artificialisation des sols sur son territoire au cours des années civiles 
précédentes. 
Le rapport rend compte de la mesure dans laquelle les objectifs de lutte contre l'artificialisation des 
sols sont atteints. 
Le rapport donne lieu à un débat au sein du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante. Le débat 
est suivi d'un vote. 
Le rapport et l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante font l'objet d'une publication 
dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 2131-1. 
Dans un délai de quinze jours à compter de leur publication, ils sont transmis aux représentants de 
l'État dans la région et dans le département, au Président du Conseil régional ainsi que, selon le cas, au 
Président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la 
commune est membre ou aux maires des communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ainsi qu'au Président de l'établissement public mentionné à 
l'article L. 143-16 du Code de l'urbanisme. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il précise 
notamment les indicateurs et les données qui doivent figurer dans le rapport ainsi que les conditions 
dans lesquelles l'État met à la disposition des collectivités concernées les données de l'observatoire de 
l'artificialisation. » 

 
Article R.2231-1 du Code général des collectivités territoriales 
« Le rapport relatif à l'artificialisation des sols prévu à l'article L. 2231-1 présente, pour les années 
civiles sur lesquelles il porte et au moins tous les trois ans, les indicateurs et données suivants : 
1° La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, exprimée en nombre d'hectares, le 
cas échéant en la différenciant entre ces types d'espaces, et en pourcentage au regard de la superficie 
du territoire couvert. Sur le même territoire, le rapport peut préciser également la transformation 
effective d'espaces urbanisés ou construits en espaces naturels, agricoles et forestiers du fait d'une 
renaturation ; 
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2° Le solde entre les surfaces artificialisées et les surfaces désartificialisées, telles que définies dans la 
nomenclature annexée à l'article R. 101-1 du code de l'urbanisme ; 
3° Les surfaces dont les sols ont été rendus imperméables, au sens des 1° et 2° de la nomenclature 
annexée à l'article R. 101-1 du Code de l'urbanisme ; 
4° L'évaluation du respect des objectifs de réduction de la consommation d'espaces naturels, agricoles 
et forestiers et de lutte contre l'artificialisation des sols fixés dans les documents de planification et 
d'urbanisme. Les documents de planification sont ceux énumérés au III de l'article R. 101-1 du Code de 
l'urbanisme. 
Le rapport peut comporter d'autres indicateurs et données. Il explique les raisons des évolutions 
observées sur tout ou partie du territoire qu'il couvre, notamment l'impact des décisions prises en 
matière d'aménagement et d'urbanisme ou des actions de renaturation réalisées. 
Pour établir ce rapport, les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents disposent gratuitement des données produites par l'observatoire de l'artificialisation 
mentionné à l'article R. 101-2 du Code de l'urbanisme. 
Ils peuvent également utiliser les données de dispositifs d'observation développés et mis en ǆǳǾǊŜ 
localement, en particulier ceux mentionnés au III de l'article L. 302-1 du Code de la construction et de 
l'habitation et s'appuyer sur les analyses réalisées dans le cadre de l'évaluation du schéma de 
cohérence territoriale mentionnée à l'article L. 143-28 du Code de l'urbanisme et de celle du plan local 
d'urbanisme mentionnée à l'article L. 153-27 du même code. » 
 
Extrait du décret du 27 novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi de l'artificialisation des sols 
« Pendant la première période de dix années prévue au 1° du III de l'article 194 de la loi du 22 août 
2021 susvisée, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents pour réaliser le rapport mentionné à l'article L. 2231-1 du Code général des collectivités 
territoriales ne sont tenus de renseigner ni l'indicateur et les données prévus aux 2° et 3° de l'article 
R. 2231-1 du même code, ni ceux prévus au 4° du même article relatifs à l'objectif de lutte contre 
l'artificialisation des sols tant que les documents d'urbanisme n'ont pas intégré cet objectif. » 

 
Compte tenu des indications mentionnées ci-dessus, le présent rapport relatiŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols ne présentera pas ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ нϲŁ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнном-1 du Code 
général des collectivités territoriales. 
 

1.2. La définition de la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers 
 
Extrait ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
résilience face à ses effets 
« III- 5° Au sens du présent article, la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers est 
entendue comme la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné.» 
 

2. Quelques repères 
 

- 57 communes dotées ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
- ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) modifié notamment pour intégrer les dispositions prévues par la loi portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, avec : 

 
o Une territorialisation des objectifs de réduction de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers qui conduirait à « réserver » environ 299 ha de ces 
espaces au Pays de Guingamp pour la période 2021/2031 
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- ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ у ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Pays 
de Guingamp, fixant un objectif de réduction de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers à 302 ha, dont 185 ha alloués au territoire de Guingamp-Paimpol 
Agglomération sur la période 2021/2031. 

 
3. La méthode 

 
Les données et indicateurs évalués dans le présent rapport portent sur les valeurs de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) relevées entre la fin août 2021 (par référence à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la résilience face à ses effets) et fin décembre 2024. 
Le Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal approuvé le 12 décembre 2023 fixe des objectifs de réduction 
de la consommation de ces mêmes espaces pour la période 2023/2033 en tenant compte des objectifs 
fixé par la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнмΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƻǶǘ нлнм Ł Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ ŞǘŞ ǇǊis en compte. 
 
Pour ce faire, ont été pris en considération les principaux projets ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui ont donné lieu à 
une ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ : 

- Soit ŘΩǳƴ permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ (lotissements avec ou sans travaux ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ 
- Soit ŘΩǳƴŜ déclaration préalable (lotissements avec ou sans travaux ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ 
- Soit ŘΩǳƴ permis de construire 

Ces projets sont catégorisés suivant la nature des fonctions principales ǉǳΩƛƭǎ abritent : 
- Projets à vocation principale ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Projets à vocation principale ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques (hors activités agricoles) 
- Projets réservés à ŘΩŀǳǘǊŜǎ fonctions όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Χύ 

 
/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
construction ont été engagés. On distingue dans le bilan :  

¶ La consommation dite effective qui comptabilise les projets dont les travaux ont été 

ŜƴƎŀƎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нп ŀƻǶǘ нлнм Ŝǘ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ƎŞƴŞǊŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestiers 

¶ La consommation dite programmée qui comptabilise les projets pour lesquels les travaux 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

et forestiers. 

 
Pour qualifier les terrains sur lesquels les projets ci-dessus mentionnés prennent place, il est fait 
ŀǇǇŜƭ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όah{ύ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝƴ 
partenariat avec la Région Bretagne et ƭΩÉtat. Dès lors ǉǳΩƛƭǎ prennent place sur des terrains qualifiés 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels ou agricoles (ENAF) par le MOS « Millésime 2021 », ces projets sont considérés 
όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘύ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
agricoles et forestiers (ENAF). 
A noter que les valeurs de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels agricoles et forestiers relevées dans le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŎƻǊǊƛƎŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ 
ƻǴ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ah{ serait 
réinterrogée. 
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4. Bilan de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎes naturels agricoles et forestiers 
 
Les valeurs exprimées ci-dessous portent sur la période du 24 août 2021 à fin 2024. 
 

4.1. Bilan de la consommation dite effective des espaces naturels agricoles et forestiers 
 

- ¢ƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ agricoles et forestiers effective : 51,18 ha 
dont :  

- ппΣпн Ƙŀ  Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

- рΣмп Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ  

- мΣсн Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ 

 
- Représentation de la surface des espaces naturels agricoles et forestiers consommés 

rapporté à la surface totale du territoire communautaire : 0,046 % 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ƴŀƛǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

communes, au regard des objectifs fixés dans le PLUI.  

 
 

4.2. Bilan de la consommation dite programmée des espaces naturels agricoles et 
forestiers 

 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui ont donné ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sans engagement de travaux ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ou de construction à la date du 31 décembre 
2024 et qui portent sur des espaces naturels agricoles et forestiers. 
 
Ces projets seront donc selon toute vraisemblance ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŞǾƻǉǳŜ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 
 
En revanche, ce chapitre ne concerne pas les projets ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui : 

- Auraient ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ 

- Seraient éventuellement à ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
 

Total de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels agricoles et forestiers : 5,85 ha dont : 
- рΣм Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

- лΣтр Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

 
5. Analyse de ce bilan au regard des objectifs du PLUI  

 
Le bilan de la consommation demandé par la Loi Climat et Résilience couvre une période antérieure à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ t[¦LΣ Ƴŀƛǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ όнлнм-2031). 
Il est donc intéressant de comparer le rythme de consommation constaté : 

- Avec la période antérieure (2008-2018) ayant servi de base ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L 
- Les objectifs fixés dans le PLUI (2023-2033) 
- Le rythme de consommation maximum fixé dans le SCoT pour la période 2021-2031 :185 ha 

soit 18,5 ha par an  
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 Consommation  
Aout 2021-Déc. 2024 

Consommation  
2008 et 2018 

Conso max  
PLUI : 2023-2033 

Conso max SCOT  
2021-2031 

Habitat 
44,42 ha  

soit 13,5 ha/an 
220 ha  

soit 22 ha/an 
79 ha  

soit 7,9 ha/an 
78 ha 

Soit 7,8 ha/an 

Economie 
5,14 ha  

soit 1,55 ha/an 
120 ha  

soit 12 ha/an 
60 ha  

soit 6 ha/an 
70 ha 

Soit 7 ha/an 

Autre 
1,62 ha  

soit 0,5 ha/an 
59 ha  

soit 5,9 ha/an 
36 ha  

soit 3,6 ha/an 
36 ha 

Soit 3,6 ha 

Total 
51,18 ha  

soit 15,5 ha/an 
399 ha  

soit 39,9 ha/an 
175 ha  

soit 17,5 ha/an 
185 ha 

Soit 18,5 ha /an 

 
La période 2021-2024 met en exergue :  

- Une décélération du rythme de consommation foncière par rapport à la décennie antérieure 
- ¦ƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ 

réduction demandée dans le PLUI et le SCoT 
- Un rythme de consommation en 3,3 ans en cohérence, au global, avec les objectifs du SCOT 

(28% des comptes fonciers du SCoT) mais qui représente 57 % des comptes fonciers HABITAT 
consommés en 3,3 ans. 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнном-1 du Code général des collectivités territoriales, il est prévu que soit 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘǊƛŜƴƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ Conseil 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, en considérant que Guingamp-Paimpol Agglomération dispose, depuis le 1er janvier 
2017, de la compétence « plan local d'urbanisme, carte communale et document d'urbanisme en 
tenant lieu ». 
 
Le premier rapport doit être publié dans un délai de 3 ans après ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ de la loi du 22 août 2021 
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнном-1 du Code général des collectivités territoriales et du décret du 27 
novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi de l'artificialisation des sols, ce rapport dresse le bilan 
de la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers, étant précisé que la méthodologie 
employée pour cet exercice est précisée dans ce même rapport. 
 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets ; 
 
Vu les articles L.2231-1 et R.2231-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 27 novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi de l'artificialisation des sols ;  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol Armor 
Argoat Agglomération ;  
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2017, Guingamp-Paimpol Agglomération est compétente en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ; 
 
Vu ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ с ŀǾǊƛƭ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
dΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol Agglomération ; 
 
Vu la délibération n° DEL2023-12-254 en date du 12 décembre 2023 approuvant le PLUi sur le territoire 
de Guingamp-Paimpol Agglomération ; 
 
Vu le rapport triennal ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols annexé à la présente délibération ;  
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Prend acte du débat tenu sur le rapport triennal relatif à ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols ; 
- Rend un avis favorable sur le rapport ǘǊƛŜƴƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ 

délibération ; 
- Adopte le rapport triennal relatif à ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols ;  
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- tǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнном-1 du Code général des collectivités 

territoriales, la présente ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
qui lui est annexé seront transmis aux : 

¶ Préfet de la Région Bretagne, 

¶ Préfet ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ, 

¶ Président du Conseil Régional de Bretagne, 

¶ Président du Syndicat Mixte du Pays de Guingamp, 

¶ Maires des communes membres de Guingamp-Paimpol Agglomération. 
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Iŀōƛǘŀǘ 
Subvention au logement en accession sociale à la propriété 

pour le projet de Coopalis à Paimpol (21 PSLA) 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπмр 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ t¦L[[!b5w9 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
Le bailleur social Coopalis envisage la création de 21 logements réalisés en vente en état futur 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ό±9C!ύΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ну ǊǳŜ DŀōǊƛŜƭ [Ŝ .Ǌŀǎ Ł tŀƛƳǇƻƭΦ 
 
[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ /ƻƻǇŀƭƛǎ ŘŜ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ bŜȄƛǘȅ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
plus global de 82 logements, dont :  

- нм t{[! όŜƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞύΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ  
- нс t[¦{κt[!L όƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄκǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀǳȄύ ŀŎǉǳƛǎ Ŝƴ ±9C! ǇŀǊ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!rmor Habitat 
- 35 libres commercialisés par Nexity  

 
Les typologies prévues par Coopalis sont les suivantes : 13 T2 de 44 m² et 8 T3 de 62 m². Ces logements 
seront réalisés en PSLA (prêt social de location-accession), qui est un dispositif d'accession à la 
propriété permettant à des ménages sous plafonds de ressources de devenir propriétaire de leur 
résidence principale, à prix maîtrisé avec un statut de locataire accédant.  
 
Les opérations réalisées dans le cadre de ce dispositif comportent 2 phases : 

- Une pƘŀǎŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀŎŎŞŘŀƴǘ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŎǉǳƛǘǘŜ ǳƴŜ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όǇŀǊǘ ƭƻŎŀǘƛǾŜύ Řƻƴǘ 
ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ҍ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀǊgne 
(part acquisitive) qui sera le cas échéant déduite du prix de vente, 

- ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛǾŜ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎŞŘŀƴǘ ƭŜ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǾŜǊ ǎƻƴ ƻǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ et 
devenir propriétaire de son logement 

 
Les travaux doivent débuter en juillet prochain, pour une livraison attendue en juillet 2027.  
 
/ƻƻǇŀƭƛǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ logement social pour cette opération, soit 2 000 ϵ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ t{[!Φ  
 

Plan de financement présenté : 

Coût de revient (TTC) 3 336 птоΦлл ϵ 100 % 

    

Fonds propres bailleur нмл лллΣлл ϵ 6.29 % 

Emprunts bailleur 3 084 птоΣлл ϵ 92.45 % 

Subventions Etat  _ _ 

Autres  subventions (CD22 : 60 000 ϵ ; Europe : 333 609,94 ϵ ; 
CEE : 15 000 ϵύ 

_ _ 

Subventions de droit commun Agglomération  
dont création PLUS/PLAI 

пн лллΣлл ϵ 1.26 % 
/   

dont travaux acquisition-amélioration /démolition-
reconstruction ** /  

 

dont PSLA*** 42 000.00 ϵ  
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* prime PLUS : prêt locatif usage social (ménages modestes) ou PLAI : prêt locatif aidé intégration 
(ménages très modestes) 

ϝϝ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘκǘǊŀǾŀǳȄ ¢¢/Σ ƘƻǊǎ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ  
ϝϝϝ н лллϵκt{[! 

 
 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ 
ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł /ƻƻǇŀƭƛǎ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ пн ллл ϵΦ 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

Considérant ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƻǇŀƭƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
porter le projet de 21 logements en acquisition-amélioration (PSLA) sis 28 rue Gabriel Le Bras à 
Paimpol ;  
 
Vu la délibération D2020-12-349 du 15 décembre 2020 portant ŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ 
communautaires au logement social ; 
 
Vu les délibérations D2023-04-85 du 11 avril 2023 et D2024-06-157 du 25 juin 2024 portant révision 
Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Τ 
 
Vu le plan de financement présenté : 
 

Plan de financement présenté : 

Coût de revient (TTC) 3 336 птоΦлл ϵ 100 % 

    

Fonds propres bailleur нмл лллΣлл ϵ 6.29 % 

Emprunts bailleur 3 084 птоΣлл ϵ 92.45 % 

Subventions Etat  _ _ 

Autres  subventions (CD22 : 60 000 ϵ ; Europe : 333 609,94 ϵ ; 
CEE : 15 000 ϵύ 

_ _ 

Subventions de droit commun Agglomération  
dont création PLUS/PLAI 

пн лллΣлл ϵ 1.26 % 
/   

dont travaux acquisition-amélioration /démolition-
reconstruction ** /  

 

dont PSLA*** 42 000.00 ϵ  

* prime PLUS : prêt locatif usage social (ménages modestes) ou PLAI : prêt locatif aidé intégration 
(ménages très modestes) 

ϝϝ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘκǘǊŀǾŀǳȄ ¢¢/Σ ƘƻǊǎ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ  
*** 2  000 ϵκt{[! 

 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!gglomération : 

- !ŎŎƻǊŘŜ Ł /ƻƻǇŀƭƛǎ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ пн ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
aides de droit commun ;  

- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΦ 
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Iŀōƛǘŀǘ 
Contribution au Fonds de Solidarité Logement 2025 wŀǇǇƻǊǘ  

нлнрπлсπмс 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ t¦L[[!b5w9 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
[Ω!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǾŜǊǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴ пнƪϵκŀƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ Fonds de Solidarité 
Logement (FSL), fonds géré par le Conseil Département 22 pour aider les ménages les plus précaires à 
ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎΩȅ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ  
 
Le FSL est un outil financier du Plan Départemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD). Il intervient auprès des ménages qui occupent, ou vont occuper, 
à titre de résidence principale, un logement sur le territoire du département. 
 
Ainsi, le FSL : 

- accorde, des aides financières à des personnes qui entrent dans un logement locatif ou qui, 

étant locataires, sous-locataires ou résidents de logements-foyers, se trouvent dans 

l'impossibilité d'assumer leurs obligations relatives au paiement du loyer, des charges et des 

frais d'assurance locative, ou qui, occupant régulièrement leur logement, se trouvent dans 

l'impossibilité d'assumer leurs obligations relatives au paiement des fournitures d'eau, 

d'énergie et de services téléphoniques/internet. 

- ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ [ƛŞ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ό!{[[ύ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 

aider les ménages à rechercher ou à se maintenir dans un logement autonome. 

- accorde une aide destinée à financer tout ou partie des suppléments de dépenses de gestion 

aux structures qui sous-louent ou qui assurent la gestion immobilière de logements pour le 

compte de propriétaires. 

Ĕ Cette aide ne peut porter sur les logements bénéficiant de l'aide aux associations logeant à 

titre temporaire des personnes défavorisées. 

- ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜils, d'informations, de prévention de la précarité énergétique et de 

la maîtrise des consommations en direction des ménages confrontés à des consommations 

excessives).  

 
En 2024, le Conseil Département 22 a accordé aux usagers de Guingamp-Paimpol Agglomération 914 
aides au logement (pour comparaison : 717 en 2023 et  995 en 2022), pour un montant de près de 
263 ƪϵΦ  
 
Pour rappel, la participation des EPCI au FSL était une contrepartie aux financements départementaux 
prévus dans le contrat de territoire 2022-2026. La fin de ce contrat questionne donc sur la pérennité 
ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻmération dédiés au FSL. 
 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ C{[ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜΦ 
 
De ce point de vue, il est utile de rappeler que le PLH 2021-2026 ǇǊŞǾƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ǘŜǊƳŜ όŘŞŎŜƳōǊŜ 
нлнсύΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳ C{[ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пнƪϵκŀƴΣ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ ŎŀǊ Şǘŀōƭƛ 
non pas sur le nombre de ménages bénéficiaires mais sur la population DGF. 
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Identification du demandeur Montant octroyé 
en 2024 

Montant attendu 
pour 2025 

Arbitrage 
proposé pour 

2025 et de ses missions 

Contribution FSL (CD22) 41 129,00 ϵ пм мутΣлл ϵ 

пм мутΣлл ϵ (Fonds de Solidarité Logement), Engagement 
PLH όлΣрлϵκƘŀō - base DGF) όлΣрлϵκƘŀō - base DGF) 

 

Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Vu le projet de territoire adopté en 2019 et actualisé en 2024, qui affirme la nécessité de soutenir la 
vie associative ;  
 
Vu ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнм ;  
 
Vu le Budget Primitif 2025 adopté par délƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нр ƳŀǊǎ нлнр Ŝǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ 
associative ; 
 
±ǳ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ DǳƛƴƎŀƳǇπtŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нлнлΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛπŎƛ Τ 
 
±ǳ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǘǊƛŜƴƴŀƭ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ DǳƛƴƎŀƳǇπtŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ 
ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлнрΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 
 
Vu ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ нт ƳŀǊǎ нлнр ; 
 
Considérant la contribution des partenaires susmentionnés au respect des obligations réglementaires 
ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
habitants ; 
 
 

Identification du demandeur Montant attendu 
pour 2025 

Arbitrage 
proposé pour 

2025 et de ses missions 

Contribution FSL (CD22) пм мутΣлл ϵ 

пм мутΣлл ϵ (Fonds de Solidarité Logement), Engagement PLH 
όлΣрлϵκƘŀō - base DGF) 

 

9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
- Se prononce favorablement sur la contribution au Fonds de Solidarité Logement pour un 

montant de 41 мут ϵ ; 

- Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΦ 
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wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Convention de gestion pour la conduite du projet de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ 

et Guingamp-Paimpol Agglomération 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπмт 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ t¦L[[!b5w9 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhw¢ όhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ t±5 όtŜǘƛǘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ 
ŘŜ 5ŜƳŀƛƴύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞŜ /ƻƴƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ǆǳǊǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т 500 m² à 
réhabiliter sur 1,3 ha de foncier. Les programmations sont déjà globalement identifiées : logements, 
services publics et cité de la ƳǳǎƛǉǳŜ ōǊŜǘƻƴƴŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ 
participant à la revitalisation de la commune et au-delà. 
 
Le coût de ces acquisitions, la nécessité de limiter les risques liés à la commercialisation des deux 
programmes de logements et la gestion des investissements pluriannuels nécessaires aux 
équipements publics impliquent un portage sur le long terme. Dans ce sens, les deux collectivités ont 
ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ мл ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9tablissement Public Foncier de Bretagne en 
septembre 2023.    
 
[Ŝ т ŦŞǾǊƛŜǊ нлнрΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-opérationnelle de requalification urbaine et immobilière du 
site.  
 
En complément, il apparait nécessaire de mettre en place une convention de gestion globale pour 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ :  

- La programmation, la gouvernance, les référents élus et techniques, les engagements 

réciproquŜǎ Ŝǘ ŜƴǾŜǊǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ .ƻƴ {ŀǳǾŜǳǊΣ 

- Les modalités de gestion financières Υ рлκрл ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

collectivités, 

- Les passations de marchés publics Υ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

- [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 
 
w!tt9[ 59 [! twhDw!aa!¢Lhb 9¢ 59 [! a!L¢wL{9 5Ωh¦±w!D9 :  
 

Pôle Programmation 
Maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Elu.e.s 
référent.e.s 

Technicien.ne.s référent.e.s 

Pôle A Habitat public Agglomération 
Elisabeth 
PUILLANDRE 

Chef.fe de service 
Aménagement 

Pôle B Services publics Ville  
Valérie HADJADJE 
et Vincent CLECH 

Chef.fe de service culture  

Pôle C 
Cité de la Musique 
Bretonne 

Agglomération 
Josette CONNAN 
(et Cécile BOETE 
pour la Ville) 

Directrice.teur des services 
techniques / Chef.fe de projet 
PVD 
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Pôle D Habitat privé Ville Vincent CLECH 
Directeur des services 
techniques / Chef.fe de projet 
PVD 

Extérieurs et relations avec 
la Fondation Bon Sauveur 

Gestion Ville Vincent CLECH  

 
Elu coordinateur général du projet : Vincent CLECH  
Référent technique coordination générale : Chef.fe de projet PVD 
Référent technique Agglomération : Directeur Général des Services Adjoint 
Référent technique Ville : Directeur des services techniques 
 
RAPPEL DES MODALITES FINANCIERES :  
 
[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƳƳŜ suit 
(subventions déduites du coût total) : 

¶ Part de la Commune : 50 % TTC 

¶ tŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 50 % TTC 
 
! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊŀ 
régularisé en deux parts égales, après avoir été validées conjointement par les élu(e)s référent(e)s en 
Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ олллϵ¢¢/ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 
En interne à ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ !t ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΦ 
 
! ¢L¢w9 5ΩL[[¦{¢w!¢LhbΣ ahb¢!b¢ 59{ 59t9b{9{ нлно-2024 ET PREVISIONS 2025 : 
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Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ entre la Ville de Bégard et Guingamp-Paimpol 
Agglomération. Elle permet de formaliser les modalités de la conduite de ce projet et notamment :  

- La programmation, la gouvernance, les référents élus et techniques, les engagements 
ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾŜǊǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ .ƻƴ {ŀǳǾŜǳǊΣ 

- Les modalités de gestion financières : 50/50 lorsque les dépenses ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
collectivités, 

- Les passations de marchés publics Υ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

- [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀinsi que la communication du projet, 
- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 
Considérant ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de 10 ans signée par la ville de Bégard et Guingamp-Paimpol Agglomération le 1er septembre 2023 
ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ; 
 
Considérant ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ŞƎard, signée le 7 février 
2025 par les deux collectivités ; 
 
Considérant ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
et engagements divers (contractuels, partenariaux, financiers, moraux, etc.) pour la bonne conduite 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ ; 
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Autorise le Président à signer la convention de gestion entre la ville de Bégard et de Guingamp-

PaƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ   ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ .ŞƎŀǊŘ Τ 

- !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

délibération. 
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!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Opération de logements sociaux à Runan 
Fin de portage Etablissement Public Foncier de Bretagne 

Annule et remplace la délibération DEL2024-10-224 
wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπму 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ t¦L[[!b5w9 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Ŝƴ нлмт ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ porté par la commune de Runan 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ DǊŃŎŜ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ 
DǳƛƴƎŀƳǇ IŀōƛǘŀǘΣ ǘǊƻƛǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Runan pour la créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛǎŜǎ у Ŝǘ мн ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎ Ł wǳƴŀƴΦ tƻǳǊ 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǳƛƴƎŀƳǇ-Paimpol 
Agglomération a décidé de faire appel à ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōlic Foncier de Bretagne (EPF Bretagne), par 
ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ нп ŀǾǊƛƭ нлмтΦ 
 
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нп ƻŎǘƻōǊŜ нлнпΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;PF de Bretagne à Guingamp Habitat et la commune de Runan. 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
aurait engendré des difficultés de gestion ultérieure. Il a donc été décidé de créer une nouvelle parcelle 
pour dissocier le foncier bâti nécessaire à la création du local infirmier au profit de la commune de 
wǳƴŀƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭΦ /Ŝƭŀ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
géomètre, qui a mis en avant une anomalie cadastrale. Celle-ci a dû être corrigée en procédant à un 
ŞŎƘŀƴƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ǎƻǳƭǘŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ мл ǇƭŀŎŜ ŘŜ ¢ŜƳǇƭƛŜǊǎΦ [ŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC 
Bretagne. Elle annule et remplace la délibération DEL2024-10-224. 
 
 
[Ω9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǎǳivants, dont le bien cadastré B 463 acquis depuis la délibération 
DEL2024-10-224 portant sur le même objet :  
 

Date Vendeurs Parcelles Nature 

05/07/2017 GUILLARD B 203 Bâti 

05/10/2018 VEAU B 199 Bâti 

JUIN 2025 CONNAN B 463 Bâti 

 
 
A la demande de la communauté d'agglomération Guingamp-Paimpol Agglomération et de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wǳƴŀƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Pour procéder au rachat ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
d'agglomération Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wǳƴŀƴ ƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ 
suivant : Guingamp Habitat demeurant 38 Rue des Salles 22200 GUINGAMP. 
 
En outre, quatre parcelles seront cédées à la commune de Runan : deux parcelles bâties à destination 
ŘŜ ƭƻŎŀƭ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊΣ ǳƴŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŦǳǘǳǊ ǇŀǊƪƛƴƎ ƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Guingamp Habitat a été choisi ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
réhabiliter les bâtiments afin de réaliser trois logements locatifs sociaux et à réaliser les travaux pour 
la réalisation du cabinet infirmier pour le compte de la commune de Runan. Il a pour ce faire obtenu 
ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ à savoir un permis de construire référencé PC 022269 20 P0005 en date 
du 29 janvier 2021 autorisant la réhabilitation de deux maisons en trois logements sociaux et la 
construction de garages individuels pour ces logements. 
 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ émet donc le soǳƘŀƛǘ ǉǳŜ ƭϥ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ ŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ sus-désigné le bien 
suivant situé sur la commune de Runan : 
 
 

Commune Référence cadastrale 
après division 

tŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Contenance 

RUNAN B 453 Issue de B435p 125 m² 

RUNAN B 454 Issue de B436p 18 m² 

RUNAN B 459 Issue de B439p 300 m² 

Total  443 m² 

 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 
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PROJET DE DELIBERATION 
 

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l'EPF Bretagne, modifié par les décrets n° 
2014-1735 du 29 décembre 2014 et n° 2018-31 du 19 janvier 2018, 
 
Vu ƭŜ tƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2025, 
 
Vu ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ онм-9,  
 
Vu ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнм-29, 
 
Vu ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Guingamp-Paimpol Agglomération et l'EPF Bretagne le 24 avril 2017 et son avenant n°1 en cours de 
signature, 
 
Considérant que pour mener à bien le projet de rénovation des deux biens dans le centre-bourg de 
Runan, la communauté d'agglomération Guingamp-Paimpol Agglomération a fait appel à l'EPF 
Bretagne pour acquérir et porter les emprises foncières nécessaires à sa réalisation, situées 8 et 12 
place des Templiers, 
 
Considérant que ce projet entrant désormais dans sa phase de réalisation, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ9tC 
Bretagne revende à Guingamp Habitat, demeurant 38 Rue des Salles, 22200 GUINGAMP, le bien 
suivant actuellement en portage situé sur la commune de Runan : 
 
 

Commune Référence cadastrale 
après division 

tŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Contenance 

RUNAN B 453 Issue de B 435p 125 m² 

RUNAN B 454 Issue de B 436p 18 m² 

RUNAN B 459 Issue de B 439p 300 m² 

Total  443 m² 

 
 
En outre, il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ9tC ǊŜǾŜƴŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wǳƴŀƴ ƭŜ ōƛŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
portage : 
 

Commune Référence cadastrale 
après division 

tŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Contenance 

RUNAN B 458 Issue de B 439p 32 m² 

RUNAN B 460 Issue de B 441p 104 m² 

RUNAN B 461 Issue de B 440p 170 m² 

RUNAN B 463 - 6 m² 

Total  312 m² 

 
 
Considérant ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦп ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǘƛƳŞ Ł CENT-QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE DEUX-CENT-
SOIXANTE-DEUX EUROS ET TREIZE CENTIMES (198 262Σмо ϵ) HT, dont CENT-SOIXANTE-DIX MILLE 
QUATRE-CENT-QUARANTE-DEUX EUROS ET QUATRE-VINGT-QUATORZE CENTIMES (170 442,94 ϵ) HT 
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pour les parcelles cédées à Guingamp Habitat, DIX-SEPT MILLE DEUX-CENT-TRENTE-TROIS EUROS ET 
DIX-HUIT CENTIMES (17 233,18 ϵ) HT pour les parcelles cédées à la commune de Runan, MILLE NEUF-
CENT-SEIZE EUROS ET SOIXANTE-SEPT CENTIMES (1 фмсΣст ϵ) HT pour les parcelles cédées à un 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊale ; 
 
Considérant que la vente se fera sous le régime de la taxe sur la valeur ajoutée établie sur la marge et 
sur le prix total selon les parcelles, 
 
Considérant ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦпΦо ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řǳ нп ŀǾǊƛƭ нлмтΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ ƎŀǊŘŀƴǘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ сл҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 
compatibilité des sols, pour un montant total de SOIXANTE-QUATORZE MILLE DEUX-CENT-QUATRE 
EUROS ET TRENTE CENTIMES (74 204,30 ϵ), dont SOIXANTE-NEUF MILLE QUATRE-VINGT-ONZE EUROS 
ET TRENTE-TROIS CENTIMES (69 лфмΣоо ϵ) pour la vente au bailleur social Guingamp Habitat et CINQ 
MILLE CENT-DOUZE EUROS ET QUATRE-VINGT-DIX-SEPT CENTIMES (5 ммнΣфт ϵ) pour la vente à la 
commune de Runan, 
 
Considérant ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wǳƴŀƴΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦп ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǘƛƳŞ à DOUZE 
MILLE SEPT-CENT-DIX EUROS (12 710,00 ϵ) TTC, se décomposant comme suit (détail joint en annexe) : 

- Prix hors taxe : 12 120,21 ϵ ; 
- Taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 % : 598,78 ϵ, 

 
Considérant que pour les parcelles à céder à Guingamp Habitat, ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦп ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜǎǘƛƳŞ Ł CENT-
DEUX MILLE SIX-CENT-DIX-NEUF EUROS ET VINGT-QUATRE CENTIMES (102 619,24 ϵ) TTC, se 
décomposant comme suit (détail joint en annexe) : 

- Prix hors taxe : 101 ормΣсм ϵ ; 
- Taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 % : 1 267,63 ϵ, 

 
Considérant que le bien ci-dessus désigné vendu à Guingamp Habitat sera cédé au prix de cession de 
CENT-DEUX MILLE SIX-CENT-DIX-NEUF EUROS ET VINGT-QUATRE CENTLa9{ όмлн смфΣнп ϵ) TTC, 
inférieur au prix de revient ci-dessus mentionné, 
 
Considérant que la différence entre le prix de cession et le prix de revient, soit la somme de HUIT MILLE 
SEPT-CENT-SOIXANTE-DIX-SEPT EUROS ET SOIXANTE-SEIZE CENTIMES (8 777,76 ϵ) TTC (soit 8 669,34 
ϵ I¢ Ŝǘ млуΣпн ϵ ŘŜ ¢±!ύΣ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ communauté d'agglomération Guingamp-Paimpol 
Agglomération Ŝǘ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘϥǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛȄΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
concrétise le soutien de la communauté d'agglomération Guingamp-Paimpol Agglomération à la 
réalisation du projet qui sera réalisé par Guingamp Habitat, 
 
Considérant ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛȄ ǎŜǊŀ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜΣ 
à ce titre, au même régime fiscal que le prix de cession, 
 
Considérant que les chiffres du tableau ci-ŀƴƴŜȄŞ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Guingamp-Paimpol Agglomératƛƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ł ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǎǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ 
charge, dépense ou impôt, non prévu sur le tableau ci-ŀƴƴŜȄŞΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ ǉǳƛ 
interviendrait sur ce bien au titre du portage, 
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Considérant que la convention opérationnelle ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ нп 
ŀǾǊƛƭ нлмт ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ : 

- Densité de logements minimale de 20 logements/ha (sachant que pour les projets mixtes, 70 
m² de surface plancheǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞκŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘύΣ 

- 20 % minimum de logements locatifs sociaux, 
 
Considérant ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǎǳǎ-ŘŞǎƛƎƴŞ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄŘƛǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ о 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нс ƳчΣ 
 
Considérant que l'EPF Bretagne intégrera éventuellement dans l'acte de vente à intervenir un pacte 
de préférence au profit de la communauté d'agglomération Guingamp-Paimpol Agglomération dans le 
cas où l'acquéreur ne réaliserait pas le projet prévu et décidait de revendre le bien dans un certain 
délai, en l'état ou après démolition, en totalité ou en partie, 
 
Considérant que la communauté d'agglomération Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜs sus-énoncés par Guingamp Habitat.  
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Demande ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 
à Guingamp Habitat du bien suivant situé sur la commune de Runan : 

Commune Référence cadastrale 
après division 

tŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Contenance 

RUNAN B 453 Issue de B 435p 125 m² 

RUNAN B 454 Issue de B 436p 18 m² 

RUNAN B 459 Issue de B 439p 300 m² 

Total  443 m² 

 
- Demande ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ł ƭŀ 

commune de Runan du bien suivant situé sur la commune de Runan : 

Commune Référence cadastrale 
après division 

tŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Contenance 

RUNAN B 458 Issue de B 439p 32 m² 

RUNAN B 460 Issue de B 441p 104 m² 

RUNAN B 461 Issue de B 440p 170 m² 

RUNAN B 463 - 6 m² 

Total  312 m² 

 
- Approuve ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦп ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ /9b¢-QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE 
DEUX-CENT-SOIXANTE-DEUX EUROS ET ¢w9L½9 /9b¢La9{ όмфу нснΣмо ϵ) HT à ce jour, 
susceptiōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ;  

- Approuve la cession par ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ, des biens ci-dessus 
désignés, au prix de DOUZE MILLE SEPT-CENT-DIX EUROS (12 тмл ϵ) TTC (soit 12 мнлΣнм ϵ I¢ 
et 598,78 ϵ ŘŜ ¢±!ύΣ Ł la commune de Runan ;  
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- Approuve ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŏƛ-dessus 

désignés, au prix de CENT-DEUX MILLE SIX-CENT-DIX-NEUF EUROS ET VINGT-QUATRE 

CENTIMES (102 смфΣнп ϵ) TTC (soit 101 ормΣсм ϵ I¢ Ŝǘ м нстΣсо ϵ ŘŜ ¢±!ύΣ Ł Guingamp 

Habitat ; 

- Autorise le versement par la communauté d'agglomération Guingamp-Paimpol Agglomération 

Ł ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴ 

montant de HUIT MILLE SEPT-CENT-SOIXANTE-DIX-SEPT EUROS ET SOIXANTE-SEIZE CENTIMES 

όу тттΣтс ϵύ ¢¢/ όǎƻƛǘ у ссфΣоп ϵ I¢ Ŝǘ млуΣпн ϵ ŘŜ ¢±!ύ, destinée à compenser la différence 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭϥŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

réalisation de son projet ; 

- Accepte l'inscription éventuelle par ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ Řŀƴǎ ƭϥŀŎǘŜ ŘŜ 
vente à intervenir, d'un pacte de préférence au profit de la communauté d'agglomération 
Guingamp-Paimpol Agglomération ; 

- Accepte de payer, en plus, toute dépense, charge ou impôt que ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ 
de Bretagne aurait à acquitter sur lesdits biens et/ou de rembourser la différence de 
minoration si cette dernière venait à être revue dans le cadre des hypothèses développées ci-
dessus ; 

- Autorise le Président ou son représentant à signer tout document et à prendre toutes les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- Donne pouvoirs au Président pour intervenir, au titre du versement de la subvention 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛȄΣ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ;ǘablissement Public Foncier de Bretagne au 
profit de Guingamp Habitat. 
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DǳƛƴƎŀƳǇ DŀǊŜ 
Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŞƻ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
Parking du PEM de Guingamp - secteur sud 

wŀǇǇƻǊǘ  
нлнрπлсπмф 

wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ t¦L[[!b5w9 

 
RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 
 
Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜǎ όt9aϲ ŘŜ 
DǳƛƴƎŀƳǇ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ 
la mobilité ferroviaire pour le territoire ouest costarmoricain.  
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ Ǿƛŀ ƭŜ t9a ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ : mobilité ferroviaire - 
TGV comme TER - mobilité routière - ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ς mobilité 
douce. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ étude globale de stationnement est en cours avec la 
Ville de Guingamp et de la Sncf. Elle doit permettre fin 2025 sur les évolutions à venir à long terme. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ PEM 
en lien avec les voyageurs en déplacement sur plusieurs jours. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !a нннκннфκнрф ǎƛǘǳŞŜ 
au sud-ƻǳŜǎǘ Řǳ t9a Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳent en 
stationnement longue durée. 
 
Au regard de la surface disponible, cet espace pourra offrir environ 60-70 places. Les travaux de 
ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ Ŏƻǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
pourront être réalisés par ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ 
une signalisation adéquate. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
de vidéosurveillance. 
 
Enjeux 
 
L'installation d'un dispositif de vidéo protection sur le stationnement « longue durée » est motivée 
par un objectif de sécurité : 
 

- {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǾƻƭǎΣ ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules 

 
Prévenir et constater des infractions relatives aux vols et dégradations sur les véhicules sur le site. 
Identifier les auteurs de vols, de dégradations pour les dépôts de plaintes 
 

- Sécurité des personnes 
 
Prévenir des atteintes à la sécurité des voyageurs.  
Identifier les auteurs d'agressions pour les dépôts de plainte. 
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Surveillance des zones 
La vidéo ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊŀ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
protection par rapport aux objectifs décrits précédemment : 

- Les voies de circulation 
- Les zones de stationnements des véhicules 

 
Conformité avec la réglementation 
La mise en place du système se fera dans le respect des réglementations en vigueur : autorisation 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ wDt5 όwŝƎƭŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎύΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
AIPD όŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎύΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
όƴƻǘŜ wIΣ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ /{¢Σ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊύ Χ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ Ǉŀǎ ол ƧƻǳǊǎΦ 
 
Coût 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ système de vidéo protection sur le stationnement « longue durée » sur le PEM 
représente un coût estimé à 10 ллл ϵ I¢Φ [ΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ǾƛŘŞƻ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ 
à 1 ллл ϵΦ 
 
 
Il vous est proposé, si ces dispositions recueillent votre agrément, de bien vouloir adopter la 
délibération suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rapport de présentation validé  
Le 18.06.2025 



 
 
 

65 
 
 
 

PROJET DE DELIBERATION 
 

Guingamp-tŀƛƳǇƻƭ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜǎ όt9aϲ ŘŜ 
DǳƛƴƎŀƳǇ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ 
la mobilité ferroviaire pour le territoire ouest costarmoricain.  
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ Ǿƛŀ ƭŜ t9a ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs modes : mobilité ferroviaire - 
TGV comme TER - mobilité routière - ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ - mobilité 
douce. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ étude globale de stationnement est en cours avec la 
Ville de Guingamp et de la Sncf. Elle doit permettre fin 2025 sur les évolutions à venir à long terme. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ PEM 
en lien avec les voyageurs en déplacement sur plusieurs jours. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !a нннκннфκнрф ǎƛǘǳŞŜ 
au sud-ƻǳŜǎǘ Řǳ t9a Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳent en 
stationnement longue durée. 
 
Au regard de la surface disponible, cet espace pourra offrir environ 60-70 places. Les travaux de 
ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ Ŏƻǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
pourront être réalisés par ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ 
une signalisation adéquate. 
 
Considérant ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
stationnement « longue durée » du PEM, 
 
 
9ƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛŘŞƻ protection sur le stationnement « longue 
durée » du PEM de Guingamp 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł : 
o Solliciter les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǾƛǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ όtǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ /bL[Χύ 
o Réaliser les travaux  

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΦ 
  


